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Année universitaire 2011 / 2012
DEMANDE DE DEROGATION
 POUR UNE INSCRIPTION SUPPLEMENTAIRE A l’UFR SHA 
(joindre une lettre de motivation de l’étudiant)
NOM      
Prénom      
Date de naissance      
N° Etudiant      
demande une       ème inscription en  FORMCHECKBOX 
  L1 ou   FORMCHECKBOX 
  L2  ou  FORMCHECKBOX 
  L3 

de (mention) :      
spécialité (éventuellement) :      
au sein de l’UFR : 
 FORMCHECKBOX 
 Droit, Economie, Administration
 FORMCHECKBOX 
 Etudes Supérieures de Management

 FORMCHECKBOX 
 Lettres & langues
 FORMCHECKBOX 
 Sciences Humaines et Arts

 FORMCHECKBOX 
 Maths, Info., Mécanique, Automatique
 FORMCHECKBOX 
 Sciences Fondamentales et Appliquées

Cursus antérieur
(remonter jusqu’au bac ou à son équivalent)



Formation suivie : 
Résultats : 

(préciser l’établissement si différent de UPV-M)

2009/2010 :      
     
2008/2009 :      
     
2007/2008 :      
     
2006/2007 :      
     
2005/2006 :      
     
2004/2005 :      
     
2003/2004 :      
     
Orientation des L1
Les étudiants de L1 doivent contacter le SIOU (Service d’information et d’orientation universitaire) pour prendre rendez-vous avec un conseiller d’orientation (contact : 03.87.31.50.40)
Entretien avec un COP du SIOU le :

Visa du COP 
Ce document est à déposer complété  avec avis du COP  au service formation de l’UFR SHA  (joindre  une lettre de motivation).
Vous serez informé des suites données à votre demande par courrier.        …/…
Les modalités d’inscription s’inscrivent dans le cadre règlementaire national défini par les textes suivants : 

· Décret 2002-482 du 8 avril 2002 relatif à l’application au système français d’enseignement supérieur de la construction de l’espace européen de l’enseignement supérieur ;

· Arrêté du 23 avril 2002 relatif aux études universitaires conduisant au titre de licence

· Décision du conseil d’administration du l’université Paul Verlaine – Metz du 5 avril 2005 et du 7 juillet 2009
"… le nombre d’inscriptions en cycle L est limité selon les modalités suivantes : un redoublement de droit de chaque année d’études et une inscription supplémentaire possible sur l’ensemble du cycle L sur dérogation accordée par le président de l’université… "
Si cette réglementation devait connaître une exception, merci aux Responsables de mention, Présidents de commission pédagogique et aux Directeurs de composantes de bien vouloir mettre un avis particulièrement détaillé et explicite.
	Responsable de la mention ou 

de la spécialité 
(Avis, date, signature)


	Commission pédagogique

(Avis, date, signature)


	Directeur de la composante
(Avis, date, signature)


	


Décision du Président :

( FAVORABLE





( DEFAVORABLE

  Metz, le 
Le Président de l’Université Paul Verlaine-Metz

Luc JOHANN
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